
Annexe 1 – Règlement v-239-2021 règlement concernant la réalisation de travaux correctifs d’asphaltage sur 
certaines routes municipales, et autorisant une dépense et un emprunt n’excèdent pas 2 206 000$ à ces fins.  

 

 

 
 

ANNEXE A 
 

TRAVAUX D’ASPHALTAGE SUR CERTAINES RUES MUNICIPALES 
 
         

ESTIMATION DES COÛTS  
 

Description 
Coûts estimés 

$ 2 206 000 

ROUTES Estimation ($) 

 
1) St-François 

 
2) du Pont  

   
3) Leblanc  

 
4) Commerciale Ouest  
 
5) Aristide-Brousseau  
 
6) Réhel 

   
7) Rue Mgr Ross  

 
8) des Cèdres  
 
9) Tardif  
 
10) Cormier  
 
11) Stationnements lac Vachon et Village-relais)   

   
12) Circuit de la digue  
  
 

 

844 675 

34 550 

370 759 

135 000 $ 

31 727 

130 425 

78 796 

32 298 

103 603 

50 000 

70 000 

 

125 000 

TOTAL ESTIMÉ : 2 006 833 $ 

TVQ non récupérée 100 091 $ 

TOTAL : 2 106 924 $                              

 
 
     
           
       
_________________   ________________ 
Roch Giroux     Date 
Directeur général 


